
 

 

 
NOTE DTN 

SELECTION EN EQUIPE DE FRANCE D’APNEE PISCINE SENIOR ET JUNIOR 2023 

 
Destinataires : sportifs listés – entraineurs de club des sportifs concernés – présidents des CR AP 
Copie : président CN AP – entraineurs nationaux AP – entraineurs nationaux pôles France NAP - CTS 
 
Bonjour, 
  
Cette note pour préciser 2 points 
 
Point n°1 
 
Le programme du championnat du Monde CMAS est modifié à compter de l’édition 2023 de Koweït 
City : 
✓ Suppression de l’épreuve du 16x50m 
✓ Ajout d’une nouvelle épreuve, à savoir, le 4x50m 
 
Au-delà de ce changement du programme des championnats du monde et d’Europe d’apnée piscine, 
vous êtes peut-être informé d’une possible évolution réglementaire d’importance à savoir des départs 
dans les épreuves de sprint endurance qui seraient « plongés » et non plus « arrêtés dans l’eau ». Sachez 
que cette mesure n’entrera pas en vigueur cette saison. Elle est en discussion et pose certaines 
difficultés opérationnelles voir de sécurité notamment en raison de l’usage de « plomb de cou ». 
 
Mesures prises par anticipation et en l’attente de l’officialisation de ces décisions par la CMAS et la 
validation d’un nouveau règlement international de la discipline : 
  
✓ Le 16x50 n’est plus une épreuve sélective en équipe de France 
✓ Une épreuve de 8x50 m sera organisée lors des prochaines manches de coupe de France et du 

championnat de France (logiciel de gestion de nos compétitions en cours d’évolution pour le 
permettre) 

✓ Il n’y aura pas d’épreuve de 4x50 m organisée dans le cadre des sélections en équipe de France 
(absence de minima de référence) 

✓ Les engagements à l’épreuve du 4x50 m se décideront lors du championnat du monde en fonction 
de nos chances de médailles et de classement à minima en finale (top 8) 

 
Point n°2 
  
Afin d’optimiser les chances de sélection sur les épreuves de sprint endurance à nos sportifs issus de 
l’apnée et de la nage avec palmes, 2 solutions sont mises en place pour réaliser les temps sélection : 
✓ Participation aux épreuves de sprint endurance mises en place sur les manches de coupe de France 

Apnée 2023 
✓ Organisation d’une prise de performance sur les 2 Pôles France NAP de Rennes et Aix en Provence  
  



 

 

 
Concernant cette 2ème solution, les dates retenues pour les prises de performances sont : 
✓ Pôle France Aix en Provence (piscine Yves Blanc) > samedi 25 mars de 8h00 à 10h00 
✓ Pôle France Rennes (piscine Bréquigny) > dimanche 26 mars de 13h00 à 15h00 
  
Vous trouverez ci-jointes les règles de sélection en équipe de France Sénior et Junior modifiées en 
conséquence. 
 
Bien à vous 
 
Fait à Marseille, le 25 janvier 2023 
 

Richard THOMAS 

Directeur Technique National de la FFESSM 

 
 
 
 


